
 
 

 

 

 Durée de validité Détails 

Diagnostic de Performance 

Energétique (DPE) 

10 ans Doit figurer sous peine 

d’amande dans les annonces 

de biens  

Diagnostic Loi Carrez  Illimitée  Sous réserve de modification 

due à des travaux 

Diagnostic Termites  6 mois Dans les zones 

géographiques où il est 

obligatoire 

Diagnostic Amiantes Illimitée  

ou 3 ans (si positif) 

 

Illimitée si absence de 

matériaux susceptibles de 

contenir de l’amiante, 3ans si 

des matériaux amiantés ont 

été détectés  

 

(sauf diagnostic antérieur 

au 01.02.2012)  

 

Diagnostic Plomb ou Constat 

de Risque d’Exposition au 

Plomb (CREP) 

Illimitée ou 1 an 

 

Illimitée si absence de plomb 

dans les peintures anciennes, 

1an si du plomb était présent 

dans les revêtements 

 

Etat des Risques et Pollutions 

des sols (ERP) 

6 mois  

 

Diagnostic Gaz  

3 ans  S’applique aux installations 

fixes raccordées à une 

distribution de gaz  

Diagnostic électrique  3 ans  N’oblige pas à une mise aux 

dernières normes mais 

signale tout risque du à une 

installation vétuste ou 

défectueuse 

 


